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1- Le contexte règlementaire : la loi du 13 juillet 1992 

 
- Organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en 

volume ; 

- Valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou tout autre action 

visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l’énergie ; 

- Réserver le recours à la décharge uniquement pour le déchet 

ultime. 

 

2- la volonté politique des élus 
- limiter les nuisances dues au trafic routier 

   

    Genèse de la mise en place du transport ferroviaire 
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Le centre de traitement 

principal : 

 

1. La plate-forme ferroviaire.  
2. Le centre de tri.  
3. Le centre de valorisation 
énergétique 
        

 Sur un site idéalement situé (voie d’eau, 

 voie ferrée), proche de consommateurs  

potentiels de vapeur (industriels) et  

de chaleur (chaufferies urbaines). 

 

Les quais de transfert  

embranchés fer : 

 

    Les investissements 
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Un schéma de production basé sur :  

 

- Une desserte du lundi au samedi  

- Deux dessertes du CTP 

- Mode Livraison / Restitution des  

Caissons 

- L’acquisition de caissons spécifiques 

- Location de wagons 

- Demande de sillons  

 

Et une coordination pointue du  

Prestataire de services ECORAIL 

 

 

 

Les Pistes d’amélioration :  

 - les caissons déposables 

 - une massification des déchets 

 

 

 

    L’organisation logistique 


